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    Courrier  envoyé à Monsieur Barnier, Ministre de l’Agriculture         
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Monsieur le Ministre, 
 
 
Elue d’une circonscription viticole de Charente-Maritime, j’ai été infor-
mée par le Syndicat des Producteurs de vins de Pays Charentais, que 
dans le cadre du règlement d’application OCH pratiques œnologiques, 
la Commission Européenne projetait d’autoriser le coupage entre vins 
blancs et vins rouges pour obtenir un vin rosé. 
D’un point de vue qualitatif, la faculté de fabriquer des vins rosés à 
partir d’un mélange de vin blanc et de vin rouge serait une aberration 
tant en termes d’évolution des techniques d’élaboration, qu’en terme 
d’impact sur les consommateurs. 
Les régions productrices de vins rosés ont engagé des efforts considéra-
bles afin que les consommateurs apprécient les vins rosés pour leurs 
méthodes de vinification. 
De plus, autoriser la pratique du coupage serait un renoncement à tous 
les efforts jusque là fournis par la production pour acquérir une image 
positive auprès des consommateurs du fait, en particulier, que le vin 
rosé n’est pas un mélange de vin blanc et de vin rouge, l’image de ces 
vins rosés serait définitivement affaiblie par la confusion établie dans 
l’esprit du consommateur. 
Il est donc impératif que les vins rosés demeurent issus de vinifications 
traditionnelles sans coupages. 
 
Ne doutant pas un instant que vous ayez à cœur de défendre nos pro-
ductions viticoles traditionnelles auprès de la Commission Européenne 
et restant à votre disposition, je vous prie de recevoir Monsieur le Mi-
nistre, l’assurance de ma respectueuse considération. 
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Mme Catherine Quéré : 
Monsieur Barnier, vous venez de nous dire que vous étiez le ministre des agricultures. Une agriculture n’a pas encore été 
évoquée : la viticulture. Laissez-moi vous faire part de la très grande inquiétude de plusieurs régions viticoles, en particu-
lier des deux Charentes, à propos de l’application de la libéralisation des droits de plantation. 
L’objectif de l’OCM 479-2008 est en effet de libéraliser les droits de plantation dans les zones dites compétitives et porteuses. Cette idée nous inquiète 
car je vous rappelle que la vigne est une plante pérenne qui n’arrive à maturité qu’au bout de quatre ans au moins ; l’on ne saurait donc planter ou 
arracher des vignes au gré des fluctuations du marché avec le risque d’être toujours en décalage. 
De plus, le cas des Charentes est particulier car le cognac est pour la France une AOC et, pour l’Europe, une indication géographique du produit 
fini. Or si l’Union européenne semble prête à revoir sa position pour les vins avec indication géographique, les vignes destinées au cognac ne sont 
pas concernées. 
Nous craignons, en outre, que l’augmentation de la surface de production ait une incidence très négative sur l’économie du cognac, cette production 
étant structurellement cyclique. 
Puisque nos vignes ont un double objet – elles produisent certes du cognac mais également des vins de pays et du pineau des Charentes –, comment 
pourrait-on, dans le cas où un encadrement serait pris sous indication géographique, sanctionner une production de pineau sur des vignes sans indi-
cation géographique ? Et je n’évoque pas le risque d’effondrement du prix des vignes ! 
Pour conclure, je vous demande de prendre en considération nos inquiétudes et de bien comprendre qu’une libéralisation de l’encadrement du poten-
tiel de production ne servirait qu’à désorganiser une région dont les différents produits sont étroitement liés. Certes, le cas des deux Charentes est 
particulier, mais notre inquiétude est partagée par bien d’autres régions viticoles. 
 
M. Michel Barnier, Ministre de l’agriculture : 
Je réponds d’abord à la question de Mme Quéré concernant le droit de plantation pour la vigne. Je disais tout à l’heure que, lorsque je suis arrivé, il 
y a deux ans, au Gouvernement, nous avons reçu la proposition de la Commission sur l’OCM vitivinicole, proposition qui était incroyablement libéra-
le, avec des mesures de dérégulation, d’arrachage général, de suppression des droits de plantation. J’avais dit à cette époque – je crois d’ailleurs que 
c’était l’une de mes toutes premières déclarations, à l’occasion de mon premier Conseil des ministres à Bruxelles – que cette proposition était insen-
sée. 
Nous sommes finalement parvenus, madame Quéré, à force de conviction, et en constituant des majorités qualifiées pour faire bouger la Commission, 
à un vote quasiment unanime sur la proposition finale. Je pense que l’existence durable des droits de plantation est, s’agissant du vin, un élément 
essentiel de régulation, au même titre que d’autres outils de régulation dans d’autres domaines comme le lait ou le porc. Au moment des discussions 
autour de l’OCM vitivinicole, la Commission proposait, je le rappelle, de supprimer totalement, à partir de 2013, le régime des droits de plantation. 
Je m’y suis vigoureusement opposé. Dans le compromis final, nous avons finalement obtenu le report à 2015 de la date prévue pour la suppression de 
ce régime, la possibilité pour les États membres qui le souhaiteraient de le maintenir au niveau national jusqu’en 2018, ainsi qu’une clause de rendez
-vous. Il est en effet très important, dans les négociations européennes, de fixer des clauses de rendez-vous. Je disais tout à l’heure à ceux qui se pré-
occupent, comme moi, de la production laitière que les deux rendez-vous de 2010 et 2012 sont très importants. Je ne dis pas que, dans ces rendez-
vous, l’on puisse tout démolir, revenir en arrière sur tout, mais au moins tout le monde se trouve-t-il réuni autour de la table, si bien que l’on peut 
obtenir des réorientations. Il y a donc une clause de rendez-vous communautaire en 2012, ce qui permettra d’examiner si le scénario de démantèle-
ment de ce régime en 2015 est pertinent ou non. 
Je pense que ce que nous avons obtenu est raisonnable, pour la production de cognac comme pour d’autres, et que nous avons là une architecture qui 
nous permet de travailler pour les années qui sont devant nous. 
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